
"Valéry Giscard d'Estaing: L'élection rapprochera l'Europe de ses citoyens" dans 30

jours d'Europe (Mars 1976)

 

Légende: Valéry Giscard d'Estaing se prononce à propos de l'élection directe du Parlement européen.

Source: 30 jours d'Europe. dir. de publ. FONTAINE, François ; Réd. Chef CHASTENET, Antoine. Mars 1976, n° 212

(numéro spécial). Paris: Bureau d'information des Communautés européennes. "Valéry Giscard d'Estaing: L'élection

rapprochera l'Europe de ses citoyens", p. 37.

Copyright: Libre reproduction, mention d'origine obligatoire.

URL:

http://www.cvce.eu/obj/valery_giscard_d_estaing_l_election_rapprochera_l_europe_de_ses_citoyens_dans_30_jours_d_

europe_mars_1976-fr-ddfeb735-14b5-4c37-b83e-d68800d5b6d3.html

Date de dernière mise à jour: 27/05/2014

1 / 2 27/05/2014

http://www.cvce.eu/obj/valery_giscard_d_estaing_l_election_rapprochera_l_europe_de_ses_citoyens_dans_30_jours_d_europe_mars_1976-fr-ddfeb735-14b5-4c37-b83e-d68800d5b6d3.html
http://www.cvce.eu/obj/valery_giscard_d_estaing_l_election_rapprochera_l_europe_de_ses_citoyens_dans_30_jours_d_europe_mars_1976-fr-ddfeb735-14b5-4c37-b83e-d68800d5b6d3.html


Valéry Giscard d’Estaing : « L’élection rapprochera l’Europe de ses citoyens »

Dans une interview accordée à notre confrère Nice-Matin, à la veille de sa récente rencontre avec le 
chancelier Helmut Schmidt, M. Giscard d’Estaing a notamment déclaré à propos de l’avenir du Parlement 
européen :

« Si la Communauté a surmonté les difficultés nées de l’élargissement et de la crise économique, c’est dans  
une large mesure grâce à la création du Conseil européen décidée à la fin de 1974… qui constitue à mes  
yeux le centre d’impulsion de la politique de l’Europe.

«  C’est au Conseil européen qu’a été prise la décision de procéder à l’élection directe de l’Assemblée  
européenne. C’est une nouveauté dont il ne faut ni exagérer ni sous-estimer l’importance. Il ne faut pas  
l’exagérer parce que l’Assemblée européenne actuelle est déjà issue du suffrage universel, même si c’est  
d’une façon indirecte et que ce mode d’élection était envisagé par le Traité de Rome.

« Il ne faut pas la sous-estimer non plus. Car la consultation directe des populations rapprochera l’Europe  
de ses citoyens. La vraie question, à mes yeux, est moins celle du mode d’élection de l’Assemblée  
européenne que la manière dont celle-ci remplit sa mission. Il va de soi qu’elle doit le faire, à nos yeux,  
dans le cadre tracé par le traité de Rome. »
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